
1ERE PHASE D'ORIENTATION     PROVISOIRE / A L'ATTENTION DES PARENTS DE 3EME

Les conseils du 1er semestre se tiendront les 02 et 04 décembre 2025
Avant la tenue de ces conseils, vous devez effectuer en ligne à partir du 1er décembre 2025, vos
demandes d'orientation provisoire jusqu'au 10 décembre (l'équipe pédagogique lors du conseil
se prononcera dans tous les cas sur les trois voies possibles : 2nde GT, Bac professionnel et CAP.

Comment effectuer votre démarche en ligne
Vous avez besoin de votre identifiant et de votre mot de passe de votre compte Educonnect ou
utiliser France Connect. 
Pour  cela,  vous  devez  vous  connecter  au  portail  Scolarité  Services :   https://teleservices.ac-
reunion.fr/ts ou teleservices.education.gouv.fr 
Choisissez  le    service  “orientation”   et  indiquer  ensuite  votre  intention  d'orientation  parmi  les
possibilités suivantes     :    2nde générale et technologique, 2nde professionnelle ou 1ere année de
CAP  . Vous pouvez saisir jusqu'à trois intentions d'orientation par ordre de préférence.

Après  les  conseil  de  classe  ,  vous  devrez  à  nouveau  vous  connecter  afin  de  consulter  l'avis
provisoire de l'équipe pédagogique. Vous devez prendre connaissance de cet avis avant le 31 mars
2026.

Fin mai 2026,  avant les conseils semestriels, vous devrez à nouveau vous connecter pour saisir vos
choix définitifs d'orientation (jusqu'à trois choix possibles : 2nde, bac pro ou CAP). En parallèle,
vous saisirez dans Scolarité Services (service affectation post 3eme), les demandes de formations
et d'établissements dans lesquels vous souhaitez que votre enfant ait une place à la rentrée 2026.
Nous vous informerons des démarches à suivre fin mai.

Si vous n'avez pas encore activer votre compte EduConnect, nous vous invitons à le faire.
En cas de difficultés, nous vous remercions de nous contacter afin que nous vous aidions à activer
votre compte ou à saisir les voeux d'orientation provisoire.
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